
 

 
  
 
 
 

 

La Ligue de l’enseignement de Normandie 
Siège social : 16, rue de la Girafe – BP 85091 – 14078 Caen cedex 5 • Tél : 02 31 06 11 00 • Fax : 02 31 06 11 19 

E-mail : secretariat@laliguenormandie.org • Site Internet : www.laliguenormandie.org 
SIRET : 329 857 387 00016 • APE : 8559 B 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

 

Nos Réf. : JJF/IT/18/1035 Caen, le 4 octobre 2018 
 

Note adressée au Personnel 

 
 
 

NOTE de SERVICE 
 

JRTT 2019 
déterminés par l’employeur 

 
 

Personnels 
« techniciens, agents de maîtrise, 

employés administratifs » 
temps de travail : 37h00 par semaine 

 
7 RTT employeurs 

Personnels 
« techniciens et agents de maîtrise » 

 
Temps de travail : 39h00 par semaine 

 
12 RTT employeurs 

- Mercredi 2 janvier 2019 

- Vendredi 31 mai 2019 

- Mardi 24 décembre 2019 

- Jeudi 26 décembre 2019 

- Vendredi 27 décembre 2019 

- Lundi 30 décembre 2019 

- Mardi 31 décembre 2019 

- Mercredi 2 janvier 2019 

- Jeudi 3 janvier 2019 

- Vendredi 4 janvier 2019 

- Jeudi 9 mai 2019 

- Vendredi 10 mai 2019 

- Vendredi 31 mai 2019 

- Lundi 23 décembre 2019 

- Mardi 24 décembre 2019 

- Jeudi 26 décembre 2019 

- Vendredi 27 décembre 2019 

- Lundi 30 décembre 2019 

- Mardi 31 décembre 2019 

 
 
Je vous rappelle que, selon les accords collectifs du 04/04/2016, modifiés par avenant le 
05/07/2016 et le 05/12/2016, 1 JRTT est décompté en tant que journée de solidarité, reversée par 
l’association à la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie.  
 
 

Le Secrétaire Général 
Jean-Jacques FABRE 

 


